
COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ÉCOLE  DU 5  NOVEMBRE 2013 
À   BEUXES 

 
REGROUPEMENT PÉDAGOGIQUE BEUXES-MESSEMÉ-SAMMARÇOLLES 

 
 
Étaient présents: 
Les enseignantes : Mme Masson, Mme Suire, Mme Thadaume, Mme Trillaud, Mme Longuenesse 
Les municipalités :  Beuxes :  Mme Girard, M. Revel 
                              Messemé: M. Aucher 
                              Sammarçolles: Mme Augeard  
                              CCPL : Mme Blaineau 
Les représentantes des parents d’élèves: Mme Rapiteau, Mme Penot (suppléante) 
                                                                  Mme Baudry, Mme Bajek 
                                                                  Mme Aufort, Mme Ingres 
Le Délégué Départemental de L’Éducation Nationale: M. Lamothe 
Excusés:  M. Léon IEN 
                Mme Goimier-Fradin, enseignante à Messemé le mardi 

Mme Rosenberger, enseignante à Beuxes le jeudi 
 
Ordre du jour 
 Résultats des élections des représentants des parents d’élèves 
 Vote pour réunir les trois conseils d’école du RPI 
 Rappel des missions du Conseil d’école 
 Règlement intérieur 
 Effectifs du RPI pour l’année scolaire 2013-2014 
 Fonctionnement des écoles  
 Projets des écoles 
 Hygiène et sécurité 
 Travaux dans les écoles 
 Questions diverses 
 
1- Résultats des élections 
Chaque école a organisé ses élections .  
 
Voici les résultats.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
2-

Vote pour réunir les trois conseils d’école du RPI 
  Adopté à l’unanimité 
 
3-Rappel des missions du Conseil d’école 
Il vote le règlement intérieur, le projet d’école et donne son avis sur la vie de l’école. 
 
4- Règlement intérieur 
 
Discussion sur l’admission des enfants de TPS dès leur 3 ans: ils peuvent entrer à l’école à 3 ans révolus si 
les parents le désirent.  
Transports scolaires : les enfants de TPS sont  acceptés à 3 ans révolus, ou pour les élèves de PS, s’ils ont 3 
ans entre septembre et décembre de l’année scolaire. 
Nettoyage des locaux : il devrait être quotidien dans toutes les écoles. 
Hygiène et sécurité: suite à quelques cas de gale en début d’année, cette maladie est rajoutée dans la liste 
des maladies soumises à éviction scolaire. 
 

École Inscrits Votants Suffrages 
exprimés 

Blancs 
ou nuls 

Nombre 
de sièges 

Titulaires élus Suppléantes élues 

Beuxes 76 49 40 9 2 Mmes Baudry et Bajek Mmes Bergeron et Ribault 

Messemé 54 40 38 2 1 Mme Rapiteau  Mme Penot  

Sammarçolles     2 Mmes Aufort et Ingres  Mmes André et Daguet  



La Charte d’utilisation de l’internet est votée. Elle devra être signée par les enfants et les parents. 
Le règlement intérieur est voté à l’unanimité. Il sera transmis aux familles.  
 
5- Effectifs du RPI 

Effectifs actuels pour 2013-2014: 
 
Ecole maternelle: 36 inscrits 
           PS: 11           MS: 11            GS: 14 
 
Ecole élémentaire: 80 inscrits 
            CP: 20            CE1: 15            CE2: 18            CM1: 12            CM2: 15 
 
Répartition des classes 
À Sammarçolles: PS/MS: 22   GS/CP: 22 
 
À Beuxes:  CP/CE1: 22   CE1/CE2:  23 
 
À Messemé:  CM1/CM2: 27 
 
Prévisions pour 2014-2015: 
PS: 11   MS: 11    GS: 11   CP: 14   CE1: 20   CE2: 15   CM1: 18   CM2: 12 
 
6- Fonctionnement des écoles 

Les horaires des écoles restent les mêmes. 
L’AP-aide personnalisée-devient APC : activités pédagogiques complémentaires. 
Le budget accordé par les communes est de 40€ par élève, sauf à Messemé où une somme fixe de 1200€ est 
accordée pour l’année, quel que soit le nombre d’élèves. 
 
7- Projets dans les écoles 

École et cinéma: la classe de PS/MS est évincée du dispositif par manque de place. 
Spectacle Culture en herbe : toutes les classes participent. 
Médiathèque : toutes les classes auront 1 ou 2 séances. 
  
À Beuxes: - Piscine du 25 mars au 16 mai les mardis après-midis et vendredis matins. 
                 - Projet avec la LPO : observation de la lande à Bournand avec travail en parallèle dans les classes. 
                 - Ateliers à la médiathèque pour les 2 classes + une rencontre avec un auteur de bandes dessinées 
au 3e trimestre. 
                  - CE1/CE2 : Rencontres inter classes.  
      - Une sortie au musée Sainte-Croix et à l’espace Mendès-France de Poitiers est envisagée pour les 
CE1-CE2 pour compléter le car de Messemé.  
 
À Messemé: -Piscine du 27 janvier au 21 mars les mardis après-midis et vendredis matins. 
                     -Rencontres inter-classes 
                     -Sortie à Poitiers au CRED sur la classification des animaux avec collections empruntées à la fa-
culté des sciences le 24 janvier. 
 
À Sammarçolles: Piscine du 27 janvier au 21 mars les mardis après-midis et vendredis matins. 
 
Ces projets sont  en partie financés par l’association ADASC du RPI, présidée par M. Quentin Capelle, parent 
d’élèves.  
Les ressources de l’ADASC :  
Cotisation annuelle des familles de 15€/élève 
Subvention des mairies: 200€ / classe 
Photos de classe 
Vente de jus de pommes 
Participation au marché de Noël les 30 novembre et 1er décembre. 
Tombola de foie gras 
Randonnée à Beuxes le 16 mars 2014 
Vide-grenier le 18 mai 2014 à Sammarçolles 
Fête des écoles le 28 juin 2014 à Messemé 



8- Hygiène et sécurité 

Les exercices d’évacuation incendie se sont passés sans problème dans les 3 écoles du RPI. 
À Beuxes, les alarmes ne sont pas reliées. Si l’alarme est déclenchée dans une classe, elle n’est pas audible    
dans l’autre classe. 
À Sammarçolles, projet de faire un exercice en présence des pompiers. 
 
Il est prévu au 2e trimestre un exercice de mise en sécurité (confinement).  
Le matériel nécessaire pour Beuxes : eau, copeaux pour toilettes sèches, lampe torche, radio à piles, scotch 
pour les fenêtres n‘est toujours pas fourni par la mairie. 
La demande est renouvelée et il est précisé que la cantine doit avoir également du matériel de confinement.  
 
À Messemé : Le matériel de confinement est complet, sauf l’eau. Demande de matériel en double pour la can-
tine. 
 
     Rappel important: Quand il y a mesure de confinement, il est interdit aux parents de venir chercher 
leur enfant. 
 
Le ménage dans les écoles est demandé quotidiennement aux mairies de Beuxes et Messemé. 
 
Cantine: à Beuxes, le lavage des mains se fait avec 2 torchons. Demande d’essuie-mains à usage unique par 
mesure d’hygiène. 
  
9- Travaux dans les écoles 

À Sammarçolles: - demande de réfection du mur extérieur des toilettes, de cloisons dans les toilettes 
- démontage de la mezzanine (problème de fissures au mur) 
- peinture dans la salle d’accueil (dortoir) 
- rehaussement du portillon 
- portail : supprimer les pièces de métal de la cour sur lesquelles les enfants pourraient se 

blesser. 
 
À Beuxes:  - un vidéoprojecteur a été installé dans la classe de CP/CE1 

 - la demande d’équipement en arts plastiques effectuée en juin a abouti . L’école a été dotée d’un 
chariot pour stocker les dessins et d’une grande poubelle. 
      - L’ordinateur de direction est en panne régulièrement (il date de 2007). Il est demandé son rempla-
cement. 
      - Problème du chauffage qui sent très fort le gaz. Un radiateur dans la BCD a une fuite par défaut 
d’une pièce qui a été commandée; en attendant ce radiateur est mis hors service. 
Question : un chauffage au gaz est-il de norme dans une école ?  
Il est rappelé que l’école de Beuxes est un établissement de 5ème catégorie en ce qui concerne les règles de 
sécurité et qu‘il n‘y a pas d‘obligation de passage d‘une commission de sécurité. 
 
À Messemé: - Le rideau à la porte-fenêtre a été posé.  Des volets roulants sont prévus pour les fenêtres. 
          - la réfection de peintures abîmées est envisagée. 

-  du matériel EPS a été fourni par la mairie, ainsi les enfants bénéficient de meilleures conditions 
pour pratiquer l’EPS. 
 
10- Questions diverses  

Cas des enfants hors secteur : Tout enfant inscrit dans une école a le droit d’y terminer sa scolarité. 
 
Tarif de la carte de car : est-il au prorata du service effectué ? 
Le 1/2 tarif est appliqué en cas d’inscription à partir de février.  
 
 
La date du prochain conseil d’école est fixée au mardi 18 mars à 18 h 00 à l’école de Sammarçolles. 
 
 
Présidente de séance      Secrétaire de Séance   
Mme Masson       Mme Longuenesse    
   


